
Retour en classe...

Désormais les masques en tissu "fait maison" sont interdits. Tous les élèves (à partir du CP)
devront porter un masque chirurgical (cat. 1) dans les écoles à compter du lundi 22 février. Seul
s les masques en tissu répondant aux normes AFNOR seront autorisés. 
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